
Le 27 octobre, 1934 par devant Arthur W'illiam Bell, 
ecuyer, Baillil; presents: etc. 

Ordonnance relative aux AjoUl's et aux Causes mises 
devant la C()UI' Royale 

La Cour, oUles les conclusions des Officiers .du Roi, 
a ordonne et ordonne:-

1.-Toutes causes destinees it etre mises devant la Causes 

C · . et ajours our, et tousaJours y ayant rapport, seront sur papIer 
du forme" et grandeur uniforme suivant aux echantillons 
approuves par la Cour et deposes au Greffe. 

2.-Nul ajour, signification ou autre semonce Signature 

judiciaire emis en ceUe lIe ne sera valable it moins qu'il et service 

ne so it signe au pied par l'Avocat l'emettant ou par un 
Avocat sign ant pour lui et, si tel ajour, signification ou 
autre semonce j udiciaire est destine it etre servi en cette 
lIe, it moins qu'il ne soit estampille ou signe it l'endos 
et servi par le Sergent du Roi ou son Depute. 

3.-Nulle cause qui est complementaire it un ajour, Callse~ 
. 'fi . . dIe comple-

Slgnl catIOn ou semonce ne sera mIse evant a our mentaires 

a moins que telle cause ne soit signee ou estampille par 
l'Officier competent qui aura servi l'ajour, signification 
ou semonce y relatif, savoir: par le Sergent du Roi ou 



1934 son Depute en ce qui concerne les ajours, significations 
----- et semonces servis dans cette lIe; par le Sergent de rIle 

d' Auregny ou autre officier competent en ce qui concerne 
les 'ajours, significations et semonces servis dans l'Ile 
d' Auregny ; et par le Prevot de rile de Sercq; et ce 
comme relation qu'un ajour, signification ou semonce 
a tout de£endeur designe dans la dite cause a ete servi 
par tel Officier competent. 




